
781 SUICIDE DE KOLAS Avant lesconclusionsdel'enquêteadministrative,CharlineAvenel s'étonne
quele ministre del'Éducationentendeengagerdessanctionsdisciplinairescontre elle.

L'ex-rectrice« stupéfaite» despossiblespoursuites
StéphaneCorby
(avecFrédéric Gouaillard)

LA RÉPONSEauxproposde
Gabriel Attal a pris la forme
d’un communiqué.Le docu-

ment transmisce mercredi
via son avocat indique que
Charline Avenel, l’ex-rectrice
de l’académie deVersailles, «a
apprisavecstupéfaction que le
ministredel’Éducation enten-

dait engager despoursuites
disciplinaires à sonencontre,
alorsmêmeque le rapport
d’inspection ne retiendrait
aucunefauteni manquement

la concernant».
La missiond'inspectionsur

le suicidede Nicolas, adoles-

cent de15 ansharcelé qui s’est
donné la mort le 5 septembre

a Poissy,a enquêté« sur les
conditionsdanslesquellesun
courrier aux termes profon
démentchoquantsa puêtre
adresséà cette famille. Cequi

ressortdestravauxde la mis-

sion, c’est que ce courrier, en

cestermes,n’aurait jamaisdû
être adresséà cette famille,
danscette situation», indique

le ministère.

Sousladirection de Charli-

ne Avenel, unelettre très dure

et menaçante,baptisée
le « courrier de la honte »,
avait étéenvoyéepar le recto-

rat aux parentsdeNicolas.
Ces dernierssommaientle
rectoratd’agir.

« Ce courrier est
une honte, une honte »

Dans cettelettre envoyée
quelquesmoisavantle suicide

du lycéen, le rectorat avait
qualifié «d’inacceptables » les
proposdesparentsqui, selon
lui, « remettaient encause»
l’attitude despersonnelsde
l’établissement scolaire. Le

courrier enjoignait aux pa-

rents d’adopterune«attitude

constructive et respectueuse»
à leur égard, leurrappelantles
risquespénauxd’une dénon-

ciation calomnieuse.«Ce

courrierestunehonte,une
honte»,avait condamnéparla
suite leministredel’Éducation
nationale, Gabriel Attal.

Dansnoscolonnes,Charli-

ne Avenel,qui avait déjàquitté

me pour rejoindre le privé,

avait expliquén’avoir «paseu
connaissance» du courrier
polémique. La rectriceavait
alorsprésenté« desexcuses
aux parentsdeNicolas » en
sonnom etau nom del’insti-
tution quelle dirigeaitau mo-

ment desfaits, qualifiant ce

courrierd’« inadmissible ».

Pourle porte-parole de l’une
desfédérationsde parents
d’élèves, la rectrice restait
« responsablede ceprocess».

Parla suite,d’autres parents
ont révélé descourrierssimi-
laires, témoignant de graves
dysfonctionnementsau sein
durectoratdeVersailles.

«Déterminée àfaire
valoir sesdroits»

Au lendemaindes déclara
tionsde Gabriel Attal, l’avocat
de Charline Avenel, Me Sébas-

tien Schapira, indique que l’ex -

rectrice sedit « déterminée à

faire valoir sesdroits età faire

confirmer, dans le cadrede
cetteprocéduredisciplinaire

annoncéeparvoie depresse,
qu’elle n’a commis aucun
manquement comme
l’auraient reconnu les inspec-

teurs de l’Éducation nationale
dans leur rapport».

Il explique quecettederniè-

re «entendrappelerque sielle

atoujours assumésesrespon-

sabilités, ayant à ce titre de
mandédès le premier jour à

être entendueparlesservices

del’inspection, elle nepeutac-

cepter cettemise en cause to-

talement injustifiée ». Et le
communiquéde conclure :

« Face à dessujets aussi gra-

ves que leharcèlementscolai-

re et la protectiondesperson-

nels, il est impératif, pour
évitertout amalgameet dans

unsouci detransparence,que

cerapportsoit rendupublic
danslesplus brefsdélais.»

De leur côté,lesparents de

Nicolas font savoir via leur
avocatqu’ils nesouhaitentpas
faire decommentaireàcesta-

de de l’instruction.

L'ex-rectrice de l'académie

deVersailles, Charline Avenel,
« ne peut accepter cette mise

en causetotalement

injustifiée », selon sonavocat,

Me SébastienSchapira.
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